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Ouverture de la séance à : 18h00 

 

Excusées :  Mme  CAILLEAU (IEN), Mme LAPLANCHE (ens.), Mmes BRETONNIER et BULARD 

(parents), M THEBAULT (DDEN)  

Présents :   

Enseignants 
Représentants des 

parents 
Elus Stagiaires INSPE 

Mme COUTURIER 

Mme HELIGON 

Mme HUIDAL 

Mme LANDRON 

Mme MENARD 

M CORNU 

M GUAIS 

Mme BOUTEMY 

Mme CADET 

Mme EDET 

Mme EYMARD 

Mme MARTEAU 

 

 

M GADBIN, maire 

Mme LARDEUX, 

adjte 

 

 

 

 

 

Louison PASQUIER 

Coralie ESNOU 

 

 

 

 

 

 

  

Secrétaire de séance : Mme MENARD 

  

Ordre du jour 

 

 Présentation des membres du Conseil d’école 

 Résultats des élections 

 Rôle du Conseil d'école 

 Informations sur l'organisation pédagogique, inclusion scolaire 

 Etudes dirigées 

 Projet ENIR 

 Projet classe découverte 

 Questions diverses 

 

1. Présentation des membres du Conseil d’école 
 

 Rappel des règles de fonctionnement d’un conseil d’école (date d’envoi de l’ordre du jour, questions 

diverses, compte-rendu) 

2. Résultats des élections de représentants de parents2 

des parents d’élèves ad 

NOMBRE D'ELECTEURS INSCRITS :    196 

NOMBRE DE VOTANTS :    86  soit 43.88 % (50.70% en 2018, 40.19% en 2017) 

BULLETIN BLANCS ou NULS :      5  

SUFFRAGES EXPRIMES (S) :    81  

NOMBRE DE SIEGES A POUVOIR (N) :        6 

NOMBRE DE SIEGES POURVUS :        6 
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ONT ETE PROCLAMES ELUS 

 

LISTES 

 

 

TITULAIRES + SUPPLEANT 

 

Indépendante 

Regroupement  

de parents  
 

 

1 BOUTEMY Marie-Charlotte   

2 BRETONNIER Malika 

3 BULARD Iris 

4 CADET Virginie 

5 EDET Mélinda 

6 EYMARD Nathalie 

7 MARTEAU Christelle 
 

 

 

 

 

 

 

3. Rôle du conseil d’école 

 

 
Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école :  

1 - Vote le règlement intérieur de l'école. 

2 - Etablit le projet d'organisation de la semaine scolaire conformément aux articles D.521-10 à D.521-13 du code de 

l'Education. 

3 - Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes 

suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur : 

o Les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public 

d'enseignement ; 

o L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 

o Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ; 

o Les activités périscolaires ; 

o La restauration scolaire ; 

o L'hygiène scolaire ; 

o La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire. 

4 - Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école. 

5 - En fonction de ces éléments, le conseil adopte le projet d'école. 

6 - Il donne son accord sur l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par 

l'article L.216-1. 

7 - Il est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, 

conformément à l'article L.212-15. 

 

 

 

Commentaires : 

Le taux de participation reste décevant malgré le rappel fait en réunion collective de parents en 

début d’année. 
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4. Organisation pédagogique, inclusion scolaire 
 

A. Répartition des classes à ce jour (152 enfants) 

 
Classe 1 (28) Classe 2 (23) Classe 3 (22) Classe 4 (25) Classe 5 (27) Classe 6 (27) 

4 TPS 

17 PS 

7  MS 

5 MS 

18 GS 
22 CP 

16 CE1 

9 CE2 

10 CE2 

17 CM1 

5 CM1 

22 CM2 

Mme COUTURIER 
Mme HELIGON 

Mme MENARD 
M GUAIS 

M. CORNU 

Mme LAPLANCHE 
Mme HUIDAL 

    

Mme LANDRON 

 

Mme COURTONNE 

(ATSEM) 

Mme  CLAUDE 

(ATSEM) 

Mme TOUIN 

(SERVICE 

CIVIQUE) 

   

 

 2 enfants (MS et CM1) sont arrivés depuis la rentrée, 6 vont arriver en janvier (4 TPS, 1 MS, 1 CP). 

On aura un total de 158 en janvier avec 6 classes contre 160 en sept 18 ……avec 7 classes !  
 

 

  

 Poursuite du choix de l’école d’avoir des classes de CP moins chargées 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

B. Horaires et Fonctionnement 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

08h30 - 08h50 
 

APC APC APC 
APC  

(CE1-CE2) 

09h00 - 12h00 classe classe classe classe classe 

13h45 - 16h00 classe classe  classe classe 

16h00 - 16h30 
 Etudes dirigées  

(CM1-CM2) 

 Etudes dirigées  

(CM1-CM2) 

 

 

 Etudes dirigées pour les CP, CE1, CE2 et CM1 (de Mme HUIDAL) avec Mme TOUIN, à partir du 

18/11 selon l’organisation suivante : 

- Lundi : CP + CE1-CE2 (classe 4) 

- Mardi : CP 

- Jeudi : CP + CE2-CM1 (classe 5) 

 

 

 

 

Commentaires : 

 

Mme COUTURIER devrait accueillir 34 élèves dans sa classe à la rentrée de Janvier, ce qui nous 

amènera sans doute à effectuer un glissement de quelques MS de sa classe vers la classe de MS-

GS. Les enfants concernés continueront toutefois d’être accueillis le matin dans la classe de Mme 

COUTURIER. 
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C. Evaluations nationales CP – CE1 (fin septembre) 

 

- EAB :  Elèves A Besoin 

- EF :  Elèves Fragiles 

 

 
 

 CE1 : 16 élèves 

 

Mathématiques 

Espace et géométrie 
Associer un nombre à 

une position 
Calcul en ligne Calcul mental 

Résolution de 

problèmes 

    additionner soustraire     

EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF 

3 2 0 3 1 6 0 6 2 8 

 

 

Mathématiques 
Représenter des 

nombres entiers 

Ecrire des nombres 

entiers 

Lire des nombres 

entiers 

EAB EF EAB EF EAB EF 

0 2 0 7 0 6 

 

Français 
Comprendre ……. Ecrire… Lire… 

…un texte 

lu seul 

…des 

phrases lues 

seul 

…des phrases 

lues par 

l’enseignant 

…des mots 

lus par 

l’enseignant 

…des mots 

dictés 

…des 

syllabes 

dictées 

…à voix 

haute un 

texte 

…à voix 

haute des 

mots 

EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF 

0 1 0 1 0 0 0 4 0 1 0 0 0 3 0 2 

 

 CP : 22 élèves 

 

Mathématiques 

Lire des nombres 

entiers 

Ecrire des 

nombres entiers 

Quantifier des 

collections 

Comparer des 

nombres 

Associer un 

nombre à une 

position 

Résoudre des 

problèmes 

EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF 

0 0 1 0 1 1 2 3 2 3 1 3 

 

 

 

Français 
Comprendre… Phonologie Reconnaissance de lettres 

…des textes 

lus par 

l’enseignant 

…des phrases 

lues par 

l’enseignant 

…des mots 

lus par 

l’enseignant 

Manipuler 

des syllabes 

Manipuler 

des 

phonèmes 

Comparer 

des suites 

de lettres 

Reconnaître 

des lettres 

Connaître 

le nom des 

lettres et le 

son 

associé 

EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF EAB EF 

0 2 0 2 0 7 1 2 1 3 0 1 2 2 0 4 

 

 

 
 

 

 

 

Commentaires : 

- Rencontres prévues avec quelques familles ; celles dont les enfants présentent un 

bilan fragile. 
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D. Inclusion scolaire 
 

- Conformément aux instructions, l’école se doit d’accueillir des enfants à besoin 

particulier relevant du handicap. Dans ce cas, des AESH peuvent être désignés pour 

les élèves concernés. 

- 2 AESH (Accompagnant d’Elèves en Situation de Handicap) devraient ainsi arriver 

prochainement. 
 

5. Etudes dirigées 

 Elles fonctionnent déjà pour la classe de CM1-CM2 chaque mardi et jeudi de 16h00 à 16h30. 

L’enseignante a choisi d’utiliser son temps d’APC pour préparer au mieux ses élèves dans 

l’organisation de leur travail en vue de la 6ème. 

 Mme TOUIN, volontaire en service civique arrivée le 04/11, accompagnera à compter du 18/11 les 

élèves des autres classes (à partir du CP), de 16h00 à 16h30. Ne seront concernés que les élèves qui 

ne sont pas repris par les familles à 16h00. L’organisation détaillée sera communiquée aux parents 

cette semaine. 

 L’encadrement, assuré par Mme TOUIN, est effectué sous la responsabilité du directeur. 

 Comme les APC, les enfants choisis par les enseignants le sont pour une période. 

 A 16h30, les enfants sont reconduits aux TAP par Mme TOUIN. 

 

6. Projet ENIR 
 

 Le dossier déposé il y a un an vient de connaître son aboutissement avec la livraison pendant les 

vacances de la Toussaint de : 

- 7 ordinateurs portables 

- 15 tablettes 

- 6 enceintes bluetooth 

- 6 HUB 

 Il nous reste à acheter 2 appareils photos et des sets de programmation avec codage.  

 Pour des raisons d’hygiène et selon l’enseignant, il pourra être demandé à chaque famille de fournir à 

son enfant un casque audio (ou écouteurs) qu’il conservera dans son casier. 

 Une réflexion rapide doit être menée conjointement par l’école et la mairie pour sécuriser au 

maximum cet équipement ainsi que pour recharger les tablettes. 

 Rappel : coût de l’opération, environ 12000 € (50% pris en charge par la commune de Coudray)  

 

Remerciements au conseil municipal de Coudray qui a permis le renouvellement du parc 

informatique entre 2017 et 2019 (7 portables achetés en 2017). L’école dispose maintenant d’un 

outil numérique de qualité…. Il ne manque plus que la fibre ! 

 

 

 

 

Commentaires : 

- Proposition des représentants de parents d’effectuer un achat groupé des casques. 

L’idée sera discutée en Conseil des Maîtres. 
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7. Projet Classe découverte  

 

 Présentation du projet par les enseignantes concernées : Mme HUIDAL et Mme LANDRON 

- Départ le : dimanche soir 01/03 Retour le : samedi matin 07/03 

- Lieu : Vassieux en Vercors 

- Objectif : Classe découverte neige associée à une classe patrimoine préhistoire et 

résistance 

- Coût global par enfant avant participation : entre 410 et 420 € 

- Participation de la mairie en 2018 : 80 € par enfant 

- Participation de l’APE en 2018 : 110 € par enfant 

 

 

 

 

 

 

 

8. Questions diverses 

 RAS 

Commentaires : 

- Le coût définitif par enfant est de 409 €, la commune de Coudray renouvelle l’aide de 80 

€ par enfant, l’APE 110 € soit un reste à charge par enfant de 219 € (210 € en 2018 pour 

un séjour à Super-Besse) 


